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AIDE AU PERMIS B 

ET À LA CONDUITE ACCOMPAGNÉE 

 

 

Définition du dispositif : 

Depuis le 1er février 2015 est mise en place, par la délégation de l’action sociale des Pyrénées Orientales, 

une aide financière au permis de conduire de catégorie B et à la conduite accompagnée pour les enfants 

fiscalement à charge des agents finances actifs et retraités. 

 

 14 Auto-écoles déjà liées par une convention (cf tableau joint) 

Vous avez la possibilité de porter à la connaissance de la délégation les coordonnées de l’auto-école de 

votre choix afin de convenir de modalités identiques avec celle-ci (uniquement pour l’aide sous condition 

de ressources) 

 

 Montant de l’aide : 

 Sans condition de ressources : un pourcentage de réduction négocié avec les auto-écoles sur 

le coût global de la conduite accompagnée ou du permis B (offre cumulable avec l’aide) cf tableau 

joint 

 Avec condition de ressources : si votre quotient familial est < ou égal à 1306, l’aide s’élève 

à 200 euros par enfant. Cette aide est directement versée à l’auto-école et vient en déduction du tarif 

appliqué. 

À noter concernant uniquement le permis B : l’aide de 200 euros doit obligatoirement contribuer à 

financer des heures de conduites supplémentaires afin d’optimiser la réussite de l’enfant à cet 

examen.  

 

 Modalités : 

Adresser à la délégation un dossier (ci-joint) complété, le devis (d’un montant TTC de 200 €) signé par 

l’auto-école et les pièces justificatives demandées. 

L’aide sous condition de ressources est valable 1 seule fois/enfant (conduite accompagnée ou permis B) 

 

Pour compléter notre dispositif : Aide au permis du Conseil Général 

mailto:actionsociale.66@finances.gouv.fr
http://aide-mon-projet.com/aide/departement-des-pyrenees-orientales-aide-au-permis-de-conduire


 

 

 

 

 

 

AUTO-ECOLES REDUCTION CONSENTIE 

PAR L’AUTO-ECOLE 

Auto-école MANN, 25 bis Chemin de Saint Roch à Perpignan 10 % 

Auto-école PATRICK : 8 Avenue Julien Panchot à Perpignan ; 13 

Boulevard Nicolas Canal à Saint Laurent de la Salanque ; Zone 

artisanale 5 Rue des Hérons à Argelès-sur-Mer et 14 rue des Grillons à 

Saint Estève. 

Aucun tarif préférentiel 

Auto-école PEZILLA CONDUITE, 8 Place de la Nation à Pézilla la 

Rivière             

5 % 

Auto-école EVOLUTION CONDUITE, 34 bis Avenue Julien Panchot à 

Perpignan 

10 % 

Auto-école CER CANET, 7 Rue Marco Polo à Canet en Roussillon 5 % 

Auto-école CONDUITE EVASION, 12 Avenue de Perpignan, à 

Villelongue de La Salanque      

5% 

Auto-école CONDUITE EVASION, 30 Avenue du Maréchal Foch à Saint 

Laurent de La Salanque            

5% 

Auto-école DUNIACH-BUIGAS, 17 Avenue des Tilleuls, à Céret 5 % 

Auto-école L’ERIÇO, 9 Avenue d’Espagne à Céret 10 % 

Auto-école MONDEAU, 20 Rue du Ruisseau, à Claira 5 % 

Auto-école LES ALBERES, Bosc de Villeclare à Laroque des Albères et 

11 Rue des Colverts à Argelès- sur-Mer 

5 % 

Auto-école ILLIBERIS, 1 Avenue des Poètes à Elne Aucun tarif préférentiel 

Auto-école SAINT CYPRIEN, 21 Place des Evadés à Saint-Cyprien Aucun tarif préférentiel 

Auto-école CASTILLET, 88 Avenue du général de Gaulle au Boulou Aucun tarif préférentiel 

 


